
 

ANTILLES SÛRETÉ GUADELOUPE :  
TOUS EN GRÈVE LE 6 SEPTEMBRE ! 

 

Pôle Caraïbes, le 5 septembre 2020 

 

Nous, travailleurs d’Antilles Sûreté Guadeloupe, allons entrer en grève à compter du dimanche 6 
septembre 2020, sur les revendications suivantes :  

- Respect de l’accord signé le 20 février 2020 
- Respect des conditions d’hygiène et de sécurité et des conditions de travail 
- Respect des dispositions conventionnelles tant sur l’élaboration et la remise des plannings, le 

paiement des retenues indues sur les salaires et accessoires de salaires, ainsi que toutes les 
heures d’absence du fait de l’employeur 

- Régularisation liée à la Prime de Performance Individuelle 
- Attribution du coefficient 175 à tous les agents qui remplissent les conditions 
- Attribution de la prime COVID-19. 

 

Le préavis a été déposé depuis le 27 août, et une réunion avec la direction s’est tenue le 3 septembre au 
local de Jarry. Et là, alors que la direction connaît les revendications depuis plus d’une semaine (sans parler 
de l’accord de février qui date de plus de 6 mois !) voilà qu’elle nous présente une nouvelle cadre venue de 
Martinique, nommée elle aussi depuis une semaine, qui nous demande de quoi s’agit-il et voudrait faire le 
point sur la situation de l’entreprise !!! 

La ficelle est un peu grosse. Notre délégation lui a fait savoir qu’elle aurait dû étudier le dossier avant de 
venir. Devant cette manœuvre dilatoire de la direction, nous avons décidé de passer à l’action et de 
commencer la grève effective à compter de ce dimanche 6 septembre à 00H01. 

La direction essaie de prendre prétexte du COVID pour ne pas satisfaire nos revendications. Pire, elle en 
profite pour essayer de nous surexploiter et d’aggraver nos conditions de travail. Depuis le début du 
« confinement », la direction a appliqué un système de « chômage partiel global », où nous venions 
travailler à tour de rôle et étions pris en compte par le chômage partiel pendant les périodes de non-
activité. Cela ne lui a pas coûté bien cher ! Mais maintenant que le trafic reprend de façon conséquente, 
nous avons pratiquement tous repris… Tous ? Sauf les CDD et intérimaires de la société d’intérim Placidom 
qui fait partie du même groupe qu’ASG. Ces camarades qui étaient appelés quasiment à plein temps 
depuis plusieurs années ont été désormais mis de côté, seuls certains sont appelés à l’occasion. 

Cela signifie que la direction fait peser sur ceux qui restent, c’est-à-dire nous les CDI, la totalité de la charge 
de travail. C’est la raison pour laquelle afin de « boucher les trous » elle modifie nos plannings au dernier 
moment et nous propose de faire des heures supplémentaires, au lieu de faire appel à du personnel 
supplémentaire dont elle connaît très bien l’adresse ! 

Nous ne pouvons pas accepter de continuer ainsi, et de plus ne pas voir respecter nos revendications de 
base, formulées depuis longtemps. Nous n’acceptons pas d’être menés en bateau par la direction. 

 

TRAVAILLEURS D’ASG : NON AU CHANTAGE DE LA DIRECTION 

TOUS EN GRÈVE JUSQU’À SATISFACTION DE TOUTES NOS REVENDICATIONS ! 

Le Comité de grève d’Antilles Sûreté Guadeloupe 

Soutenu par la CGTG 


